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Regeste

Arrêt de la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Sozialhilfe (seit dem
01.01.2011)

Erwägungen

E. 1
a) Selon l'art. 36 de la loi cantonale du 14 novembre 1991 sur l'aide sociale (LASoc; RSF
831.0.1), les décisions rendues sur réclamation sont sujettes à recours auprès du Tribunal
cantonal. Conformément à l'art. 37 let. a LASoc, la personne qui sollicite une aide sociale a
qualité pour agir. Le recourant, dûment représenté, dispose à l'évidence de la qualité pour
recourir contre une décision prise, sur réclamation, par la Commission sociale de la Ville de
Fribourg. De surcroît,
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délai et les formes prescrits par la loi (cf. art. 79 à 81 du code cantonal du 23 mai 1991 de
procédure et de juridiction administrative [CPJA; RSF 150.1]), son recours est recevable. b)
Selon l'art. 77 CPJA, le recours devant le Tribunal cantonal peut être formé pour violation
du droit, y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a) et pour constatation
inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, en vertu de l'art. 78 al. 2
CPJA, le grief d’inopportunité ne peut être invoqué que si l’affaire concerne le domaine des
contributions publiques ou des assurances sociales (let. a), si l’affaire est susceptible d’un
recours auprès d’une autorité fédérale habilitée à revoir ce grief (let. b), ou si une loi le
prévoit expressément (let. c). L’aide sociale, bien que s’apparentant dans une certaine
mesure aux assurances sociales, ne relève toutefois pas de ce domaine du droit. Ainsi, étant
donné qu'aucune des situations prévues aux lettres a à c de l'art. 78 al. 2 CPJA n'est réalisée
en l'espèce, le Tribunal cantonal ne peut pas revoir l’opportunité de la décision attaquée.

E. 2
a) En vertu de l'art. 18 al. 1 LASoc, les communes créent un service social doté de
personnel qualifié. Selon l'al. 2 de cette disposition, le service social – entre autres tâches –
instruit les dossiers d’aide sociale et demande le préavis de la commune de domicile d’aide
sociale (let. abis); il fournit l’aide personnelle et l’aide matérielle aux personnes désignées
aux art. 7 et 8 après avoir soumis les demandes d’aide matérielle à la commission sociale ou
au Service de l’action sociale (let. b); il décide, en cas d’urgence, de l’octroi d’une aide
matérielle limitée et soumet sa décision à l’autorité compétente pour ratification (let. c). A
teneur de l'art. 19 al. 1 LASoc, les communes créent une commission sociale composée de
cinq à neuf membres. D'après l'art. 20 al. 1 LASoc, la commission sociale décide de
l’octroi, du refus, de la modification, de la suppression et du remboursement de l’aide
matérielle relevant de l’article 7; elle en détermine la forme, la durée et le montant. Aux



termes de l'art. 18 du règlement d'exécution du 30 novembre 1999 de la loi sur l'aide sociale
(RELASoc; RSF 831.0.11), le service social soumet, pour décision, à la commission sociale
ou au Service de l’action sociale les cas où le remboursement de l’aide matérielle entre en
considération. b) Selon l'art. 15 du règlement administratif du 20 novembre 2012 du Conseil
communal de la Ville de Fribourg concernant le fonctionnement du Conseil communal et
l'organisation de l'administration, les Directions bénéficient des délégations de compétences
fondées sur la loi et les règlements en vigueur ainsi que des délégations suivantes.
S'agissant des affaires sociales, ce règlement prévoit notamment les délégations suivantes: -
traitement des questions relatives à l'assurance-maladie et prises des décisions y relatives,
(…). Il en est de même pour toutes transactions relatives aux créances dans le domaine des
affaires sociales. Le présent alinéa est par ailleurs applicable à toute situation analogue. Les
compétences attribuées par la législation sur l'aide sociale demeurent réservées;
−application des décisions en matière d’aide sociale et secrétariat de la commission y
relative. c) Au préalable, le Tribunal de céans constate, à l'examen d'office des conditions
de validité et de régularité de la procédure précédente conduite par l'administration (cf. ATF
127 V 29 consid. 4, 125 V 21 consid. 1a, 122 V 320 consid. 1 et 120 V 26 consid. 1;
Tribunal fédéral, arrêts non publiés 9C_771/2010 du 20.05.2011 consid. 1 et C 64/06 du
26.04.2007 consid. 2, applicables mutatis mutandis à la procédure cantonale), que se pose la
question de savoir si, dans le cas particulier, le Service était habilité, par lettre du 21 août
2013, à sanctionner le recourant en suspendant l'aide matérielle qui lui était allouée
jusqu'alors.
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règlement communal que les compétences décisionnelles en matière d'aide sociale
reviennent à la Commission (cf. art. 20 LASoc et également 18 al. 2 let. b LASoc). La seule
exception prévue par la loi est l'octroi, en cas d'urgence uniquement, de l'aide sociale pour
une durée limitée, au sens de l'art. 18 al. 2 let. c LASoc. Dans cette hypothèse, c'est le
Service qui est compétent mais il doit néanmoins soumettre l'octroi à la Commission pour
ratification. Le texte légal précise clairement que la compétence du Service est donnée pour
des cas d'urgence afin d'octroyer à un requérant l'aide matérielle qui plus est de manière
limitée. Il n'est fait nulle part mention de la suppression de l'aide matérielle déjà allouée ou
même de sa suspension provisoire. Ce régime, qui autorise le Service, d'abord compétent
pour l'application de la LASoc, doit être interprété restrictivement dès lors qu'il permet à
une autorité autre que celle habilitée en principe à rendre les décisions prévues par la
LASoc de statuer dans les cas d'urgence. Il tombe sous le sens que le législateur avait dans
l'idée de venir rapidement en aide à des personnes dans le besoin non encore bénéficiaires
de l'aide sociale, sans devoir attendre que la Commission ne se réunisse pour statuer sur
pareille demande, en conformité avec l'aide d'urgence prévue par l'art. 12 de la Constitution
fédérale du 18 juin 1999 (Cst.; RS 101). Il ne saurait en aller de même lorsqu'il s'agit de
revenir sur l'octroi de l'aide sociale d'ores et déjà allouée. On ne peut pas s'empêcher de
souligner, cela étant, que le texte ainsi formulé à l'art. 18 al. 2 let. c LASoc ne prête pas à
interprétation. D'ailleurs, dans son Message n° 272 du 12 mars 1991 (BO du Grand Conseil
1991, p. 1895 ss), le Conseil d'Etat a effectivement relevé "à noter aussi que le service
social ne décide pas de l'octroi ou du refus de l'aide matérielle, tâches qui relèvent des
commissions sociales ou du service social cantonal, sauf pour les cas d'urgence (…)" (ad
art. 18) et précisé que l'art. 20 al. 1 "octroie à la commission sociale et à elle seule le
pouvoir de toute décision concernant l'aide matérielle relevant de sa compétence" (ad art. 19
et 20). Les délégations de compétence prévues par le règlement communal n'aménagent pas



d'autres exceptions en faveur du Service. En effet, les délégations prévues reviennent non
seulement aux directions de l'administration communale, mais surtout le règlement réserve
expressément les dispositions de la LASoc en matière de compétences. Ainsi, toute
délégation même implicite de la Commission au Service ne saurait être admise dans la
mesure où elle serait contraire à la répartition des compétences voulues par le législateur.
L'Instance de céans a d'ailleurs eu récemment l'occasion de se prononcer sur cette
problématique (cf. ATC 605 2014 215 du 02.04.2015). bb) Sur le vu de ce qui précède,
force est de constater que, sur la base de la LASoc, le Service n'était nullement compétent
pour supprimer l'aide matérielle dont bénéficiait le recourant ou même pour la suspendre
provisoirement, étant relevé que les mesures provisionnelles doivent être ordonnées,
également, par l'autorité qui est compétente sur le fond (cf. art. 41 al. 1 CPJA). Ceci sans
parler du fait que l'information selon laquelle les prestations étaient suspendues a été
communiquée par un simple courrier (cf. art. 66 al. 1 CPJA). De même, la ratification par la
Commission – quelque deux mois plus tard – de la suspension prononcée par le Service ne
peut entrer en considération pour valider (sur le fond) un acte qui ne l'est pas. Il s'ensuit que
c'est à tort que les prestations d'aide sociale ont été supprimées, respectivement suspendues,
durant les mois d'août et septembre 2013, la décision de la Commission ne s'appliquant qu'à
partir du mois d'octobre 2013.

E. 3
Cela étant, reste à savoir, sur le fond, si c'est à juste titre ensuite que l'aide sociale a été
supprimée par la Commission. a) A teneur de l'art. 12 Cst, quiconque est dans une situation
de détresse et n'est pas en mesure de subvenir à son entretien a le droit d'être aidé et assisté
et de recevoir les moyens
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dignité humaine. Les étrangers peuvent également invoquer ce droit, indépendamment de
leur statut du point de vue de la police des étrangers (ATF 121 I 367 consid. 2d). Selon la
jurisprudence, une personne qui, pour des raisons de droit ou de fait, est incapable de
subvenir elle-même à son entretien ne peut être exclue de l'aide d'urgence, même si elle
porte une part de responsabilité dans l'échéance de sa situation de détresse. En d'autres
termes: la raison pour laquelle une personne est tombée dans une situation de détresse ne
peut jouer de rôle pour l'octroi de l'aide d'urgence. Pour savoir si elle tombe sous le champ
d'application de l'art. 12 Cst et aura par conséquent droit au minimum que cette disposition
garantit, seule est déterminante la question de savoir si la personne est en mesure,
objectivement, de subvenir elle-même à son entretien (ATF 131 I 166 et 121 I 367; cf. pour
le tout, la Note en fin du résumé en français de l'ATF 130 I 71 in RDAF 2005 p. 493). L'art.
36 al. 1 de la Constitution du canton de Fribourg (Cst./FR; RSF 10.1) prévoit également que
toute personne dans le besoin a le droit d'être logée de manière appropriée, d'obtenir les
soins médicaux essentiels et les autres moyens indispensables au maintien de sa dignité. b)
La LASoc régit l'aide sociale accordée par les communes et l'Etat aux personnes
domiciliées, séjournant ou de passage dans le canton (art. 1 al. 1 LASoc). Elle a pour but de
favoriser l'autonomie et l'intégration sociale de la personne dans le besoin (art. 2 LASoc).
Une personne est considérée dans le besoin lorsqu'elle éprouve des difficultés sociales ou
lorsqu'elle ne peut subvenir à son entretien, d'une manière suffisante ou à temps, par ses
propres moyens (art. 3 LASoc). L'aide sociale comprend la prévention, l'aide personnelle,
l'aide matérielle et la mesure d'insertion sociale (art. 4 al. 1 LASoc). Aux termes de l'art. 1
al. 1 de l'ordonnance du 2 mai 2006 du Conseil d'Etat fixant les normes de calcul de l'aide



matérielle de la loi sur l'aide sociale (RSF 831.0.12), toute personne dans le besoin vivant à
domicile et tenant son ménage a droit à un montant forfaitaire pour son entretien. c) Selon
un principe généralement admis en procédure administrative – qui trouve également
application en droit de l'aide sociale – il incombe à celui qui fait valoir l'existence d'un fait
de nature à déduire un droit d'en apporter la preuve et de supporter les conséquences de
l'échec de cette preuve. Ce principe trouve d'ailleurs son expression à l'art. 24 LASoc
(Tribunal fédéral, arrêt non publié 8C_781/2012 du 11.04.2013 consid. 2.4.2 et les
références citées). D'après cette dernière disposition, la personne qui sollicite une aide
matérielle est tenue d’informer le service social de sa situation personnelle et financière de
manière complète et de produire les documents nécessaires à l’enquête (al. 1). L’aide
matérielle peut être refusée si le requérant ne produit pas les documents nécessaires à
l’enquête. Cependant, elle ne peut être refusée à une personne dans le besoin, même si
celle-ci est personnellement responsable de son état (al. 2). Le bénéficiaire doit informer
sans délai le service social de tout changement de sa situation (al. 3). A cet égard, l'Instance
de céans a eu l'occasion de poser en principe que le devoir de collaboration est considéré
comme étant primordial en aide sociale (ATC 605 2012 115 du 16.05.2012 et ATC 605
2012 88 du 01.06.2012). Ainsi, elle a même admis que, dans des circonstances spéciales,
l'on pouvait refuser l'octroi d'une aide matérielle, en application de l'art. 24 al. 2 LASoc,
lorsqu'en raison précisément d'un défaut de collaboration, l'indigence de la personne qui
sollicitait l'aide matérielle n'était pas ou plus établie. Le Tribunal a cependant précisé qu'il
ne saurait être question de supprimer un tel secours lorsque le besoin d'aide sociale est
démontré (ATA 3A 1999 9 du 28.03.2000). d) En l'espèce, la Cour de céans constate que le
recourant a été dûment avisé, à plusieurs reprises, de son obligation d'informer le Service,
respectivement de collaborer à l'établissement de
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pouvant résulter d'une violation de ce devoir. Trois déclarations figurant au dossier (cf.
extraits de la LASoc signés par le recourant le

E. 5
A.________ a déposé une requête (605 2014 35) d'assistance judiciaire gratuite pour la
procédure de recours. Celle-ci doit être admise, le recours ne paraissait pas d'emblée dénué
de toute chance de succès (cf. art. 142 al. 2 CPJA) et le recourant ne disposant pas de
ressources suffisantes pour supporter les frais de la présente procédure (cf. art. 142 al. 1
CPJA). Partant, le mandataire choisi est désigné en qualité de défenseur d'office (cf. art. 143
al. 2 CPJA).

E. 6
a) Sur le vu de ce qui précède, le recours (605 2014 34) du 14 février 2014 doit être
partiellement admis et la décision sur réclamation du 13 janvier 2014 modifiée en ce sens
que l'aide sociale n'est supprimée qu'à compter du 1er octobre 2013. Pour le surplus, le
recours est rejeté. b) La requête (605 2014 171) de mesures provisionnelles du 8 septembre
2014, devenue sans objet, doit être rayée du rôle (cf. art. 100 al. 1 let. b CPJA). c) Bien que
la procédure soit en principe onéreuse, il est toutefois renoncé à la perception de frais de
justice (cf. art. 129 et 133 CPJA). d) Compte tenu de l'issue du litige, le recourant a droit à
des dépens réduits et son mandataire à une indemnité réduite en tant que défenseur d'office
(cf. art. 142 ss CPJA et Tarif du 17 décembre 1991 des frais de procédure et des indemnités
en matière de juridiction administrative [Tarif/JA; RSF 150.12]). Le gain de cause peut être



estimé à un quart. Etant donné que le mandataire du recourant n'a pas produit sa liste de
frais, requise à deux reprises, l'indemnité sera fixée d'office et selon la libre appréciation du
Tribunal (cf. art. 11
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montant global des honoraires et débours occasionnés par cette affaire à 2'500 francs. Ce
montant sera mis à la charge de l'autorité intimée à raison de 625 francs (1/4), plus 50 francs
de TVA (8%), soit 675 francs, et à la charge de l'Etat de Fribourg à raison de 1'875 francs
(3/4), plus 150 francs de TVA (8%), soit 2'025 francs. la Cour arrête: I. Le recours (605
2014 34) est partiellement admis et la décision sur réclamation modifiée en ce sens que
l'aide sociale est supprimée à compter du 1er octobre 2013. II. Le recours est rejeté pour le
surplus. III. Il n'est pas perçu de frais de justice. IV. La requête (605 2014 35) d'assistance
judiciaire gratuite totale est admise pour la procédure de recours. V. Il est alloué au
recourant pour ses frais de défense une indemnité de partie, débours compris, de 625 francs,
plus 50 francs de TVA à 8%, soit d'un montant total de 675 francs, mise à la charge de
l'autorité intimée. VI. Il est désigné au recourant un défenseur d'office en la personne de Me
Tarkan Göksu, avocat. VII. Il est alloué à Me Tarkan Göksu, en sa qualité de défenseur
d'office, une indemnité de 1'875 francs, débours compris, plus 150 francs de TVA à 8%,
soit d'un montant total de 2'025 francs, mise à la charge de l'Etat de Fribourg. VIII. La
requête (605 2014 171) de mesures provisionnelles, devenue sans objet, est rayée du rôle.
IX. Communication. Un recours en matière de droit public peut être déposé auprès du
Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès sa notification. Ce
délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en trois exemplaires,
au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les
motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en
quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en possession du (de la)
recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du jugement, avec
l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est en principe pas
gratuite. Fribourg, le 27 avril 2015/avi Présidente Greffier-rapporteur
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